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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Prets bonifies
Question écrite n° 43529

Texte de la question

M. Didier Mathus appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
l'extension de la prise en charge des frais financiers, pour les prets bonifies, aux cooperatives d'utilisation de
materiel agricole. En effet, dans le cadre des mesures d'urgence prises en faveur de l'elevage bovin, ce soutien
n'est pas attribue aux adherents des CUMA. En Saone-et-Loire, il existe deux cents CUMA dont les
remboursements d'emprunts sont en perpetuelle augmentation. Aussi, vu l'importance des annuites a la charge
des CUMA regroupant des eleveurs allaitants specialises, il serait souhaitable d'etudier, pour celles dont les
adherents remplissent les conditions d'eligibilite actuelles, la possibilite de prise en charge des interets et de
reports d'annuite. Il lui demande donc, au titre de la solidarite nationale, de bien vouloir etudier les moyens de
satisfaire cette demande.

Texte de la réponse

Les prets bonifies accordes aux cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) n'entrent pas
dans le champ d'application des mesures financieres prevues par la circulaire du 14 aout 1996 en faveur des
eleveurs specialises a plus de 50 % de leur activite en production de viande bovine. En effet, les mesures en
question ont ete concues pour alleger les charges financieres propres des exploitations, individuelles ou
societaires, et non de structures auxquelles elles participent. Ainsi, c'est l'appeciation du degre de specialisation
des exploitations en viande bovine au regard de leurs differents types de production qui conditionne leur acces
au dispositif. Un tel critere ne serait pas pertinent pour une CUMA. Bien entendu, les exploitations participant a
une CUMA, et qui repondent aux criteres d'eligibilite du dispositif, sont admises au benefice de ces mesures en
ce qui concerne l'endettement bonifie qui leur est propre.
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